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Théologie

Aide-mémoire
sur le magistère de l’Eglise

 La question du magistère, qu’il s’agisse de son exercice ou 
de l’adhésion qui lui est due, occupe une place centrale dans 
la crise que traverse l’Eglise depuis quelques décennies. Sedes 
Sapientiæ lui a déjà consacré, sous la plume de M. l’abbé 
Lucien, plusieurs études de fond (1). Le présent “aide-mémoire” 
n’entend évidemment pas les remplacer, mais donner de façon 
schématique, sous forme de tableau auquel on puisse revenir 
facilement, et sans développer l’argumentation ni détailler les 
références, les notions élémentaires sur le sujet.

 Pour accomplir sa mission de conduire au Royaume des 
cieux les brebis que le Christ lui a confiées, l’Eglise dispose 
de trois pouvoirs : celui d’enseigner en exposant la Parole 
de Dieu (magistère), celui de sanctifier en communiquant 
la grâce par les sacrements (ordre), celui de commander les 
actions nécessaires à la fin de l’Eglise (gouvernement). Dans 
l’exercice de ces trois fonctions, elle jouit d’une assistance 
(différenciée selon les trois cas) de son fondateur, qui demeure 

1. Cf. Bernard Lucien, « Le magistère pontifical », in Sedes Sapientiæ, 
n° 48, pp. 53-77 ; « L’infaillibilité du magistère pontifical ordinaire », 
n° 63, pp. 33-54 ; « Définir ? Sur l’infaillibilité du magistère », n° 84, pp. 
3-35 ; « Eléments sur la Tradition », n° 92, pp. 15-53.
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présent en elle : « Allez donc, enseignez toutes les nations, 
les baptisant au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, 
leur enseignant à pratiquer tout ce que je vous ai commandé. 
Et voici que je suis avec vous tous les jours jusqu’à la fin des 
temps. » (Mt 28, 19-20).

 Dans le pouvoir d’ordre, l’Eglise n’est qu’un instrument 
de la grâce divine qui vient de l’Humanité du Christ et de sa 
Passion. L’Eglise est totalement pure et sainte dans l’Eucha-
ristie, et les sacrements conférés selon le rite de l’Eglise par 
ses ministres produisent infailliblement la sainteté en ceux 
qui les reçoivent avec les dispositions requises. 

 Le pouvoir de gouvernement comporte des pouvoirs légis-
latif, judiciaire et coercitif analogues à ceux d’une société 
temporelle. Ici, l’Eglise est une véritable cause seconde. 
L’assistance du Christ garantit que les lois universelles ne 
sont pas intrinsèquement mauvaises (bien qu’elles puissent 
présenter des éléments défectueux) et ne conduisent pas à la 
perte des âmes, et aussi que portes de l’enfer ne prévaudront 
pas contre l’Eglise. Celle-ci, même persécutée et réduite à un 
petit troupeau, durera jusqu’à la Parousie. Mais cette assis-
tance respecte le jeu des médiations humaines : les défaillances 
sont possibles (ex. condamnation de Jeanne d’Arc).

 Dans le pouvoir d’enseignement, l’Eglise est une condition 
de notre adhésion à la Parole de Dieu écrite ou transmise. 
Dieu, en sa Vérité et sa Véracité infinies, est le fondement 
de notre foi. Il en est le principe : c’est lui qui nous donne la 
grâce de croire. Il en est le terme, c’est lui (en lui, à lui) que 
nous croyons. « Ses messagers nous disent de sa part ce qu’il 
demande de croire, nous ne saurions sans eux à quels énoncés 
donner notre adhésion ; ils ne fondent pas la foi, ils en sont la 
condition nécessaire (cf. Rm 1, 5) » (2).

 L’objet du magistère (ce qu’il nous enseigne) est le dépôt 
révélé par Dieu et tout ce qui est nécessaire à sa garde. 
Dieu nous a parlé par les Prophètes, par le Christ et par les 
2. Charles Journet, Théologie de l’Eglise, Paris, Desclée, 1987, p. 170.
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Apôtres. Les témoins humains de la Révélation (Prophètes 
et Apôtres) ont reçu une lumière prophétique de révélation 
(apocalypse) pour connaître les secrets du plan divin, et 
d’inspiration pour communiquer à l’Eglise le message divin. 
Toute l’Ecriture sainte est inspirée par Dieu, sans détruire 
cependant les caractéristiques humaines des écrivains. « La 
lumière prophétique d’assistance est post-apostolique. (…) 
Elle est donnée à l’Eglise pour conserver à travers les siècles 
le dépôt évangélique, le désenvelopper, le faire fructifier, le 
faire descendre dans l’esprit et dans le cœur des générations 
qui se succèdent. Il n’y a plus de nouvelles révélations (…). 
Ce qui était contenu dans le dépôt primitif seulement impli-
citement, d’une manière préconceptuelle, informulée, à l’état 
d’exigence obscure, est explicité, est clairement formulé par 
le magistère vivant de l’Eglise. On pourra parler de dogmes 
nouveaux, si l’on précise qu’ils sont nouveaux non par leur 
contenu mais par leur formulation, non par voie d’adjonction 
mais par voie de désenveloppement vital » (3).

 Dans les textes du magistère, il faut distinguer l’affirmation, 
ce qui est enseigné premièrement et directement, sur laquelle 
porte l’assistance, et les explications, considérants et instru-
ments d’expression, qui peuvent être marqués de défaillances 

(4).

Fr. Louis-Marie de BLIGNIERES

3. Ibid., pp. 166-168. Cf. aussi Catéchisme de l’Eglise catholique, n° 84-100.
4. Cf. la déclaration de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi Myste-

rium Ecclesiæ (24 juin 1973) : « Bien que les vérités que l’Eglise entend 
réellement enseigner par ses formules dogmatiques soient distinctes des 
conceptions changeantes propres à une époque déterminée et puissent 
s’exprimer sans elles, il peut cependant arriver que ces vérités soient 
formulées, même par le Magistère, en des termes qui portent la trace de 
telles conceptions » ; cf. aussi l’instruction Donum veritatis (24 mai 1990) : 
« Le magistère peut intervenir sur des questions débattues dans lesquelles 
sont impliqués, à côté de principes fermes, des éléments conjecturaux 
et contingents. Ce n’est souvent qu’avec le recul du temps qu’il devient 
possible de faire le partage entre le nécessaire et le contingent. Dans ce 
domaine des interventions d’ordre prudentiel, il est arrivé que des docu-
ments magistériels ne soient pas exempts de déficiences. Grâce à l’assis-
tance divine, l’enseignement du magistère vaut par-delà l’argumentation, 
parfois empruntée à une théologie particulière, qu’il utilise ».
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